
 
 

 

En 2024, Pays d’Iroise Communauté a adopté un plan d’actions pour l’égalité professionnelle entre 

les femmes et les hommes pour la période 2024-2026. Ce plan propose un éventail d’actions et de 

bonnes pratiques pour renforcer et favoriser la mixité.  

Ce sujet n’est pas une question de taille d’EPCI (Etablissement public de coopération 

intercommunale), de milieu rural ou urbain, mais une question d’ambition et de volonté, tout en 

restant humble et simple. 

 

L’objectif est de promouvoir et favoriser l’engagement des femmes et de favoriser leur accès à tous 

types de postes et à des postes à responsabilité, en cohérence avec nos valeurs d’égalité et de 

fraternité. 

 

Ce plan vise à définir les priorités d’action, à assurer l’opérationnalité du plan, à l’améliorer et à le 

faire vivre concrètement. Les actions s’articulent autour de 4 axes et d’une thématique relative à la 

gouvernance du dispositif : 

• Gouvernance de la politique d’égalité 

• Axe 1 : renforcer la connaissance statistique de la situation comparée des femmes et des hommes 

• Axe 2 : garantir l’égal accès des femmes et des hommes aux cadres d’emplois, grades et emplois de 

la fonction publique et aux emplois et responsabilités de droit privé 

• Axe 3 : articulation entre vie personnelle et vie professionnelle 

• Axe 4 : lutte contre les violences sexistes et sexuelles au travail 

 

Concernant la gouvernance, deux référents à la question de l’égalité femme-homme, ont été élus au 

sein du conseil communautaire. Il s’agit de Mme Anne APPRIOUAL et de M. Jean-Noël BRIANT. 

 

Les actions de ce plan sont détaillées en annexe ci-après. 
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